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COMPTE-RENDU CONSEIL MUNICIPAL 

D’OCTOBRE 

 
 

Protection sociale complémentaire 

 

Vu le Code général des Collectivités territoriales ; 

Vu le code général de la Fonction Publique ; 

Vu le Code des Assurances ; 

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu le Code de la Mutualité, 

Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des Collectivités territoriales et de 

leurs Etablissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents ; 

Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la 

participation obligatoire des Collectivités territoriales et de leurs Etablissements publics à leur financement ; 

Vu la directive 2004/18/CE du Parlement européen et du Conseil, du 31 mars 2004, relative à la coordination 

des procédures de passation des marchés publics de travaux, de fournitures et de services ; 

Vu la circulaire n°RDFB12207899C du 25 mai 2012 relative à la participation des Collectivités territoriales 

et de leurs Etablissements publics à la protection sociale complémentaire de leurs agents ; 

Vu la liste des contrats et règlements labellisés sur le site internet http://www.dgcl.interieur.gouv.fr  

Vu la délibération du Conseil d’administration du Centre de Gestion du Doubs en date du 02/07/2025 portant 

choix de conventions de participation dans le domaine de la protection sociale complémentaire ; 

Vu l’avis du CTP en date du 11 septembre 2025 

Vu l’exposé du Maire ; 

L’exposé du Maire entendu, et après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide : 

- d’accorder sa participation financière aux fonctionnaires et agents de droit public et de droit privé en activité 

pour : le risque santé, c'est-à-dire les risques d’atteinte à l’intégrité physique de la personne et la maternité. 

Pour ce risque, la participation financière de la collectivité sera accordée exclusivement au contrat référencé 

par son caractère solidaire et responsable par le Centre de Gestion du Doubs proposé par MNT pour la période 

2026-2031. Pour ce risque, le niveau de participation sera fixé comme suit :  

Assuré moins de 30 ans   15 € / mois 

Assuré moins de 50 ans   20 € / mois 

Assuré plus de 50 ans   35 € / mois 

Adulte ou enfant à charge   10 € / mois 

- autorise le Maire à prendre et signer les contrats et conventions correspondants et tout acte en découlant. 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, approuve la proposition. 

 

Réseau de chaleur 

 

Le Maire rappelle au Conseil municipal que des informations sur le futur réseau de chaleur avaient été données 

par le représentant du Département. 

Le Conseil municipal avait donné son accord pour que la mairie, le groupe scolaire, la salle polyvalente et le 

gymnase fassent partie de l’étude. 

Le Maire propose que soient intégrés ces 4 bâtiments et que la faisabilité soit appréciée à la fin de l’étude avec 

l’aspect financier : coût et rentabilité pour la commune. 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, approuve la proposition. 

 

Location du logement T4 au 1er étage du bâtiment de la mairie 28 Grande Rue : 
 

Le Maire expose au Conseil municipal que le logement T4 au 1er étage du bâtiment de la mairie est à nouveau disponible 

après le départ de la dernière occupante à la fin du mois d’août 2025. 
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Monsieur le Maire fait part au Conseil municipal des propositions reçues pour la location de ce logement et propose de 

retenir le dossier de la candidate qui a fourni tous les renseignements demandés. 

L’exposé du Maire entendu, après examen du dossier et en avoir délibéré, le Conseil municipal accepte la proposition 

du Maire et décide de louer ce logement à compter du 1er novembre 2025 pour un loyer mensuel de 671.17 € et 120.00 

€ de provision de charges locatives mensuelles.  

Le Conseil municipal autorise le Maire à signer le bail de cette location. 

 

Baux ruraux - Locations provisoires 2025 

 

Le Conseil municipal, après en avoir pris connaissance de l’arrêté des fermages 25-2025-09-05-00001 du 

05/09/2025, fixe le montant des locations provisoires 20252 comme suit : 

- GAEC DE ROCHE    84.44 € 

- Sébastien ROLET  248.97 € 

- Jean-Paul ROLET    26.73 € 

- Jean PERNET                        271.86 € 

Le Conseil municipal autorise le Maire à signer le bail de cette location. 

 

Location banderoles gymnase 2025 

 

Le Maire expose au Conseil municipal les tarifs de location des publicités dans le gymnase : 

ARBEL       200 €  

Fleurs du VAL D’AMOUR    200 € 

Bi 1       200 € 

SCOP LOMBARD     300 € 

AUTO CONTRÔLE 25    300 € 

NEGOCIS Daniel DIJOUX    300 € 

ATELIER BOIS     300 € 

Le Conseil municipal après en avoir délibéré approuve ces tarifs de locations et autorise le Maire à signer 

tous documents relatifs à ces locations.  

Le Conseil municipal autorise le Maire à signer le bail de cette location. 

 

 Affaires diverses 

- Le Maire rappelle au Conseil que la période d’enquête publique pour le PLU est ouverte.  

- Le Maire informe que « Les Petites Cités de Caractère » proposent une subvention pour la mise à 

jour du plan cavalier.  

 

 

 


